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Les juifs et les protestants n’ont pas la même liste de textes (le même canon) que les
catholiques et les orthodoxes pour l’Ancien Testament. Les catholiques et les orthodoxes
retiennent davantage de livres (et les orthodoxes plus encore), et dans un ordre différent :
les prophètes sont séparés des livres dits historiques et placés à la fin, pour annoncer le
Christ.

Cette liste dépend, dans le catholicisme, de l’inscription des textes dans la vie de la
communauté, c’est-à-dire la Tradition de l’Église. Ils en émanent et y sont reçus, en vertu
de leur lien avec le témoignage des premiers chrétiens, leur orthodoxie et leur pertinence
pour la vie spirituelle communautaire des croyants.

 Cette liste est désormais close pour les juifs comme pour les chrétiens.

Le canon et la Tradition
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Pour aller plus loin
« L’Église chrétienne a reçu comme “Ancien Testament” les écrits qui avaient autorité dans la
communauté juive hellénistique, mais certains de ceux-ci sont absents de la Bible hébraïque ou s’y
présentent sous une forme différente. Le corpus est donc différent. De ce fait, l’interprétation
canonique ne peut être identique, puisque chaque texte doit se lire en relation avec l’ensemble du
corpus. Mais, surtout, l’Église lit l’Ancien Testament à la lumière de l’événement pascal, – mort et
résurrection du Christ Jésus, – qui apporte une radicale nouveauté et donne, avec une autorité
souveraine, un sens décisif et définitif aux Écritures (cf. Dei Verbum, 4). Cette nouvelle détermination
de sens fait partie intégrante de la foi chrétienne. Elle ne doit pourtant pas ôter toute consistance à
l’interprétation canonique antérieure, celle qui a précédé la Pâque chrétienne, car il faut respecter
chaque étape de l’histoire du salut. Vider de sa substance l’Ancien Testament serait priver le Nouveau
Testament de son enracinement dans l’histoire. » (Commission biblique pontificale, L’interprétation
de la Bible dans l’Église, 1993, 1.C.1)

Questions pour travailler seul ou en groupe
D’après Dei Verbum 7, les apôtres et leurs successeurs ont-ils seulement transmis des
paroles ?

D’après Dei Verbum 8, en quoi la Tradition renvoie-t-elle à la vie même de l’Église ?

D’après Dei Verbum 9, pourquoi l’Église s’appuie-t-elle à la fois sur l’Écriture et la Tradition
?

D’après Dei Verbum 10, quel est le rôle du Magistère vis-à-vis de la Parole de Dieu ?
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